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La formation et les régimes de sécurité sociale 
des pêcheurs  
État des lieux et perspectives dans l’UE 

La présente étude sur «La formation et les régimes 
de sécurité sociale des pêcheurs — État des lieux et 
perspectives dans l’UE» a été commandée par la 
Commission de la pêche (PECH) du Parlement 
européen. Issue d’un consensus général sur la 
nécessité de soutenir les progrès de la dimension 
sociale de la politique commune de la pêche (PCP), 
l’étude vise à présenter et à analyser l’état 
d’avancement actuel de la reconnaissance 
mutuelle des certificats de compétence des 
pêcheurs de l’UE et le fonctionnement des 

régimes de sécurité sociale qui les couvrent. La normalisation des niveaux minimaux de formation 
des pêcheurs de l’UE — afin d’améliorer leur sécurité en mer et leurs conditions de travail — 
nécessite une compréhension des systèmes de formation et de certification actuellement en place. 
En outre, la manière dont ces certifications sont reconnues — ou non — par les États membres de 
l’UE est essentielle pour soutenir la libre circulation et la sécurité des pêcheurs dans l’UE. Cette 
information fait actuellement défaut et l’étude vise à réduire cette lacune. De la même manière, la 
sécurité sociale a été un sujet négligé dans la politique de la pêche de l’UE. Néanmoins, la sécurité 
sociale est un droit de l’homme et elle est considérée comme essentielle au fonctionnement 
équitable et efficace des marchés du travail et des systèmes de protection sociale de l’UE. Cette 
étude vise à apporter de nouvelles informations et favoriser la compréhension des différents 
régimes de sécurité sociale pour les pêcheurs appliqués par les États membres. 

Reconnaissance mutuelle des certificats de compétence des pêcheurs 

L’étude de la reconnaissance mutuelle des certificats de pêche se fonde sur l’analyse du 
fonctionnement de la directive 2005/36/CE sur les qualifications professionnelles et sur les données 
recueillies à partir de la base de données des professions réglementées de l’UE. La reconnaissance 

Le présent document est le résumé de l’étude «La formation et les régimes de sécurité sociale 
des pêcheurs — État des lieux et perspectives dans l’UE». L’intégralité de l’étude, disponible en 
anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/4796Dpn 
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des qualifications professionnelles des pêcheurs qui souhaitent exercer leur profession dans un 
autre État membre est actuellement régie par la directive sur les qualifications professionnelles, qui 
n’est pas spécifique au secteur de la pêche.  

Alors qu’un régime spécial existe pour les professions maritimes dans le cadre de la directive sur les 
qualifications professionnelles, ceci n’est pas le cas des professions liées à la pêche. Le système 
repose sur une reconnaissance unidirectionnelle des qualifications. Le processus est lancé par les 
demandeurs qui ont reçu leurs qualifications dans leur État membre d’origine, leurs demandes étant 
ensuite évaluées par l’autorité compétente de l’État membre d’accueil. L’analyse de la base de 
données des professions réglementées indique que les professions liées à la pêche ne sont 
actuellement réglementées que dans dix États membres, avec 46 «professions réglementées» 
identifiées, donnant accès à 78 «professions réelles» dans six catégories: skipper/capitaine de navire 
de pêche (24 professions), second capitaine (6 professions), officier (8 professions), ingénieur/chef 
mécanicien (28 professions), marin (10 professions), divers (2 professions). Cette étude a révélé que 
les niveaux de qualification requis varient considérablement, à l’intérieur et entre les catégories 
de professions et les pays, et cette diversité dans les parcours de qualification est particulièrement 
élevée pour les professions de skipper. Ainsi, les professions réglementées diffèrent 
considérablement en termes de compétences requises, de formation et de domaines d’application, 
ce qui peut entraver de façon significative la reconnaissance mutuelle des certificats et la 
mobilité des pêcheurs dans l’ ensemble de l’UE. 

L’analyse des décisions relatives à la reconnaissance par les États membres d’accueil au titre de la 
directive 2005/36/CE a montré qu’entre 1997 et 2022, 1740 décisions relatives à la mobilité des 
pêcheurs de l’UE ont été traitées et 1427 ont obtenu des décisions positives. Les catégories de 
professions qui ont été le plus souvent évaluées positivement étaient le marin, le skipper et 
l’ingénieur. À partir de 2014, la part des professions d’ingénieur augmente. Ces chiffres peuvent être 
utilisés comme un indicateur reflétant les besoins en matière de mobilité et le fonctionnement du 
système de reconnaissance de l’UE en place. Toutefois, certains besoins en matière de mobilité 
peuvent ne pas se refléter dans cette analyse, par exemple lorsqu’il est prévu a priori que la demande 
sera évaluée négativement sur la base de la qualification du pays d’origine, de la profession 
réglementée ou d’une combinaison des deux. Au cours de la période analysée, la plupart des 
décisions automatiques positives ont été prises par les autorités compétentes en Espagne et au 
Portugal (qui ensemble représentent 92 % des décisions), dont la grande majorité a eu lieu après la 
ratification par ces pays de la Convention internationale sur les normes de formation, de certification 
et de veille du personnel des navires de pêche (STCW-F).  

Régimes de sécurité sociale des pêcheurs 

L’étude des régimes de sécurité sociale pour les pêcheurs de l’UE s’est appuyée sur une analyse 
documentaire approfondie, une recherche en ligne et une analyse des données disponibles dans le 
système européen de statistiques intégrées de la protection sociale (SESPROS). La couverture 
sociale dans le secteur de la pêche dépend du type de relation de travail du pêcheur et de 
l’État membre dans lequel la profession est exercée. Environ 125 000 pêcheurs sont employés à 
temps complet ou partiel  dans l’UE. La plupart d’entre eux sont employés en Espagne, en Italie et 
en Grèce, tandis que d’importantes main-d’œuvre dans le secteur de la pêche existent également 
au Portugal, en France et en Croatie. Pour l’analyse de la sécurité sociale, l’emploi dans le secteur de 
la pêche de l’UE peut être divisé en deux segments: (1) les pêcheurs travaillant dans le cadre de 
relations d’emploi typiques indépendamment du système de rémunération (salaire fixe mensuel ou 
système de rémunération partagée), et (2) les pêcheurs travaillant dans le cadre de relations 
d’emploi atypiques ou les travailleurs indépendants, y compris les pêcheurs à temps plein et à temps 
partiel, dans le cadre d’un travail légal non rémunéré et dans un système de rémunération partagée. 
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Les pêcheurs dans le cadre de relations d’emploi typiques sont presque exclusivement des 
travailleurs de la pêche à grande échelle, qui concerne 24 % des navires de l’UE et 45 % des 
pêcheurs de l’UE. La pêche lointaine représente une très petite fraction du nombre total de navires 
(environ 0,4 %) et environ 4 % de l’équipage, la quasi-totalité d’entre eux travaillant dans le cadre de 
relations d’emploi typiques. Tous ces pêcheurs travaillent dans le cadre de contrats de travail 
formels avec une entreprise de pêche et sont rémunérés avec des salaires mensuels ou des 
rémunérations partagées. Près de 80 % de ces pêcheurs sont des salariés à temps plein et leurs 
régimes de sécurité sociale — à quelques exceptions près dans certains États membres — suivent 
les régimes nationaux standard pour les travailleurs. Cette étude a identifié huit États membres dans 
lesquels la sécurité sociale des pêcheurs est soumise à des lois ou régimes spéciaux et où les services 
sont fournis par des institutions spécialement chargées de la protection sociale des travailleurs en 
mer. Ces pays sont la Belgique, la France, le Portugal, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne, l’Irlande et le 
Danemark. 

Dans le secteur de la pêche artisanale, les statuts des travailleurs indépendants, à temps partiel, 
non salariés et non rémunérés sont prévalents (relations atypiques). La plus grande partie des 
pêcheurs de l’UE (environ 50 % du total) travaillent dans le secteur de la petite pêche côtière. Selon 
STECF 2019, ces pêcheurs sont majoritairement des pêcheurs indépendants. La catégorie des 
travailleurs indépendants comprend les pêcheurs qui bénéficient légalement d’un régime de travail 
non rémunéré, qui ne sont pas tenus de verser de cotisations sociales (comme dans le cas de tous 
les petits pêcheurs à Chypre) et qui ne sont couverts par aucun régime de sécurité sociale. Pour le 
reste, les régimes de sécurité sociale des pêcheurs indépendants suivent ceux de tous les travailleurs 
indépendants dans les États membres de l’UE. En tant que travailleurs indépendants dans l’UE, les 
petits pêcheurs restent découverts pour certains risques, notamment le chômage, la maladie et les 
accidents du travail, bien que des options volontaires aient été introduites ces dernières années 
dans certains États membres. 

Principaux résultats  

Cette étude fournit la première analyse à l’échelle de l’UE des certificats d'aptitude professionnelle 
des pêcheurs et le système de reconnaissance de ces certificats dans les États membres depuis la 
publication d’un rapport similaire en 2000. Après plus de 20 ans, la présente étude a révélé que, 
selon la base de données des professions réglementées de l’UE, 10 États membres ont des 
professions de pêche réglementées couvrant un total de 46 professions de pêche qui donnent accès 
à 78 professions réelles. En outre, cette étude a également révélé que les niveaux de qualification 
requis varient considérablement, à l’intérieur et entre les catégories de professions et les pays, et en 
particulier pour les professions de skipper.  

Compte tenu de la pénurie de main-d’œuvre dans certaines flottes de pêche et du rôle de l’UE pour 
faciliter la libre circulation des travailleurs dans la région et améliorer la sécurité en mer en fixant des 
normes minimales de formation des pêcheurs, cette étude estime qu’ une norme de l’UE pour la 
formation des pêcheurs favoriserait des conditions équitables pour la reconnaissance 
mutuelle des certificats de pêche, améliorerait la mobilité des pêcheurs et contribuerait à 
l’attractivité globale du secteur de la pêche. Elle fait également valoir que cette norme réduirait 
les coûts et charges administratifs liés au système actuel de reconnaissance, en particulier dans 
les pays disposant de grandes flottes de pêche. En outre, une norme à l’échelle de l’UE pourrait être 
intégrée dans le cadre législatif actuel au moyen d’une législation spécifique, comme c’est le cas 
pour la formation des gens de mer de l’UE. Compte tenu du nombre croissant de pêcheurs recrutés 
dans des pays tiers au cours des dernières années, un acte législatif de l’UE serait également un 
avantage par rapport à la ratification du STCW-F. 
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En ce qui concerne la sécurité sociale, cette étude a mis en évidence d’importantes différences entre 
les États membres, qui pourraient avoir une incidence sur le renouvellement des générations et sur 
l’attractivité de la profession de pêche. Dans huit États membres, la sécurité sociale des pêcheurs est 
régie par des lois ou des régimes spécifiques et les services sont fournis par des institutions 
spécifiquement chargées de la protection sociale des travailleurs en mer, y compris les pêcheurs. 
Bien que des statistiques fiables sur le nombre de petits pêcheurs et leurs relations de travail ne 
soient pas disponibles au niveau de l’UE, cette étude peut conclure que les petits pêcheurs ne sont 
couverts par aucun régime de sécurité sociale, ou appartiennent au segment non-salarié 
économiquement dépendant, et restent découverts surtout en ce qui concerne le chômage, la 
maladie et les accidents du travail. Cette étude fournit donc une importante vue d’ensemble 
initiale et sert de base pour future recherches. La Commission européenne pourrait envisager 
d’accroître les exigences envers les États membres en matière de collecte de données concernant la 
nature et l’étendue des relations d’emploi et de la sécurité sociale, en particulier dans le secteur de 
la pêche artisanale.

Informations complémentaires 

Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/4796Dpn 

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour PECH: 
https://research4committees.blog/pech/ 
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